
 

 

Bulletin Municipal 
 

d’ Information 
EDITORIAL :   
 
Budgets : période clé dans la vie communale 
 
Faire le bilan de l’année précédente, en tirer les enseignements pour mieux 
appréhender les moyens nécessaires pour l’année à venir, répondre aux 
besoins en donnant les bonnes priorités, voilà un sacré casse-tête pour tous 
les élus municipaux. 
D’autant que vient se joindre à la réflexion budgétaire l’application de 
nouvelles règles de fiscalité locale et leurs perspectives de modifications 
dans les prochaines années. 
Pour 2010, les changements apparaissent sans réelles conséquences sur nos 
finances. Pour autant, la volonté collective des communes de l’EPCI de 
fonctionner en Taxe Professionnelle Unique (TPU) pour des raisons d’égalité 
de taxation des entreprises sur le territoire de la communauté de communes 
implique que ce ne sont plus les communes qui percevront cette ressource 
mais le groupement de communes. 
Simultanément, la compensation attribuée par l’Etat pour la taxe 
professionnelle, suite aux exonérations qu’il accorde aux entreprises selon 
certains critères, n’est plus versée aux communes mais aux regroupements. 
Du coup, le manque à gagner est conséquent pour les communes et l’on 
pourrait penser que les EPCI s’enrichissent. 
Toutefois, il faut considérer les compétences qui ont été transférées avec les 
charges associées. Ainsi, on voit bien que l’EPCI se substitue 
progressivement aux communes pour la perception de la TP, et à terme de sa 
gestion. Les communes conservent cependant leur part des autres 
impositions, à savoir, la taxe d’habitation (TH), la taxe sur les propriétés 
bâties (TFPB), et la taxe sur les propriétés non bâties (TFNB). 
Afin d’éviter que les communes ne soient trop pénalisées par cette situation, 
la communauté de communes en TPU reverse une contribution de 
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BUDGET COMMUNE 
BUDGET 

PREVISIONNEL 
2009 

REALISE en 2009  
BUDGET 

PREVISIONNEL 
2010 

FONCTIONNEMENT DEPENSES    

EAU ASSAINISSEMENT ELECTRICITE 8 800,00 8 615,82 9 000,00 

COMBUSTIBLES CARBURANTS 11 500,00 11 020,20 12 100,00 

ALIMENTATION 1 200,00 341,12 750,00 

FOURNITURES D'ENTRETIEN, DE VOIRIE, PETIT EQUIPEMENT 4 900,00 5 675,10 6 912,00 

FOURNITURES ADMINISTRATIVES 3 250,00 2 308,17 3 050,00 

TRAVAUX EN REGIE (TRAVAUX EFFECTUES PAR LE PERSONNEL TECHNIQUE) 10 000,00 6 832,04 10 000,00 

LOCATIONS ET MAINTENANCE PHOTOCOPIEUR, LOGICIEL, RESEAU) 6900,00 7 034,93 5 950,00 

ENTRETIEN TERRAINS,BATIMENTS, MATERIEL ROULANT  8500,00 6 832,83 8 000,00 

ASSURANCES 4400,00 4 324,95 4 500,00 

HONORAIRES, INDEMNITE PERCEPTEUR, FRAIS D'ACTES 3050,00 1 431,94 2 800,00 

FETES ET CEREMONIES(INCLUANT LE SPECTACLE DE NOEL POUR ENFANTS) 2500,00 936,86 3 000,00 

PUBLICATIONS, CATALOGUES, DEPLACEMENTS 550,00 173,50 550,00 

FRAIS TELECOMMUNICATIONS ET AFFRANCHISSEMENT 4000,00 4 091,73 4 500,00 

SERVICES BANCAIRES, CONCOURS 720,00 527,53 750,00 

TAXES FONCIERES ET IMPOTS INDIRECTS 3250,00 5 044,00 5 450,00 

CHARGES DE PERSONNEL (COTISATIONS ET SALAIRES) 118545,00 116 331,03 122 236,00 

INDEMNITES,FRAIS DE MISSION ET COTISATIONS RETRAITE DES ELUS 24650,00 23 831,61 24 350,00 

DEPENSES OBLIGATOIRES ET REDEVANCE POUR CONCESSION 400,00 308,84 420,00 

PARTICIPATION SIVU POUR FONCTIONNEMENT ET EMPRUNT ET EPCI PADIRAC 63600,00 58 597,76 69 700,00 



SUBVENTION VERSEE AU CCAS ET ASSOCIATIONS 6755,00 4 657,00 7 255,00 

INTERETS DES EMPRUNTS 12600,00 12 648,70 12 500,00 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 130,00 90,00 130,00 

DEPENSES IMPREVUES 4000,00  4 000,00 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS   5 184,62 

total 304 200,00 281 655,66 323 087,62 

VIREMENT A LA SECTION INVESTISSEMENT 57 601,68  44 737,30 

TOTAL des Dépenses de Fonctionnement  361 801,68  367 824,92 

FONCTIONNEMENT RECETTES    

REMBOURSEMENT POUR PERSONNEL DETACHE (ASSAINISSEMENT) 5 113,33 5 113,33 5 187,62 

REMBT MTL ELECTRICITE, CHAUFFAGE LOCATAIRES, CONCESSION CIMETIERE 10 612,00 13 874,68 13 000,00 

IMPOTS ET TAXES 101 663,00 101 999,66 104 364,00 

DOTATION FORFAITAIRE, DE SOLIDARITE, DE PEREQUATION 135 464,00 136 245,00 128 933,00 

DOTATION AUX ELUS, REMB EPCI, REMB SIVU 22 562,00 24 516,00 25 622,00 

COMPENSATION TAXE PROFESSIONNELLE, FONCIERE,HABITATION 14 298,00 14 298,00 17 415,00 

REVENUS DES IMMEUBLES 20 000,00 22 081,62 21 000,00 

PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS 1 407,98 1 938,13 756,88 

TRAVAUX EN REGIE (TRAVAUX EFFECTUES PAR LE PERSONNEL TECHNIQUE) 10 000,00 6 518,53 10 000,00 

total 321 120,31 326 584,95 326 278,50 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 40681,37  41546,42 

TOTAL des Recettes de Fonctionnnement  361 801,68  367 824,92 

 



 

Les projets d’investissements communaux pour 2010, sont : 

·  Restauration de l’église, notamment possibilité éventuelle de restauration des tableaux, selon devis et financements possibles. 
·  Aménagement du bourg : bordures, accès pour personnes à mobilité réduite des bâtiments recevant du public (obligation d’ici 4 ans !). 
·  Aménagement de la travée au garage communal afin de pouvoir louer pour local commercial ou garage. 
·  Les travaux à la Maison du Temps Libre, de chauffage et d’isolation, sont toujours budgétisés 
·  Le plateau ou court de tennis du stade, pourrait recevoir un équipement complémentaire multi-sports. 
·  Le chauffage et isolation du bâtiment de la mairie doit être reconsidéré dans le cadre du raccordement au réseau chaleur. 
·  La voie d’accès à La Maisonnée, bien que pratiquement terminée, doit se poursuivre, la signalisation est à déposer…Ce programme est en 

partie financé par les amendes de police. 
·  Le plan local d’urbanisme est en cours, l’étude nécessaire est financée par un emprunt. 
·  Le nouvel accès au cimetière doit se concrétiser dans les prochains mois, nous devrions y trouver une amélioration quant à la sécurité. 

Ce ne sont pour la plupart que des projets, conditionnés à l’obtention de subventions suffisantes ; or on constate que les financements s’étiolent 
au fil des ans et il est de plus en plus difficile d’avoir des subventions pour plusieurs projets à la fois, lorsqu’un programme nécessite un gros 
investissement, il est indispensable d’avoir les engagements pour le lancer. 

Les lots à bâtir étant quasiment tous vendus, la plupart payés, le budget du lotissement touche à sa fin, nous n’allons pas aligner des chiffres, 
simplement, tous les travaux sont terminés, les plantations s’achèvent et les ventes des terrains aussi car il n’en reste qu’un seul sans option 
d’achat. Les constructions sortent de terre, les nouveaux habitants ne tarderont pas à rejoindre notre commune. 

 

 

 

 



BUDGET ASSAINISSEMENT  BUDGET 2009 REALISE BUDGET 2010 

FONCTIONNEMENT DEPENSES    

ENTRETIEN, REPARATION, REVERSEMENT AGENCE DE L'EAU 3 870,00 1 899,26 4 000,00 

CHARGES DE PERSONNEL 5 993,33 5 815,95 6 067,62 

PERTES SUR CREANCES 9 070,00 9 069,51  

INTERETES DES EMPRUNTS 7 200,00 6 702,41 7 600,00 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 5 425,00 5 424,84 6 644,59 

total 31 558,33 28 911,97 24 312,21 

VIREMENT A LA SECTION INVESTISSEMENT 6 735,03  15 944,70 

TOTAL  38 293,36  40 256,91 

FONCTIONNEMENT RECETTES    

REDEVANCE 22 860,00 24 518,85 25 300,00 

SUBVENTION D'EXPLOITATION 1 124,48 1 124,48 2 925,00 

REPRISE PROVISION POUR RISQUE 9 070,00 9 070,00  

PRODUITS EXCEPTIONNELS  54,75  

AMORTISSEMENT 2 610,00 2 609,26  

OPERATIONS DE TRANSFERT ENTRE SECTION   3 610,00 

total 35 664,48 37 377,34 31 835,00 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2628,88  8421,91 

TOTAL  38 293,36  40 256,91 



    

INVESTISSEMENT DEPENSES    

GROSSES REPARATIONS LAGUNE 11 952,06 3 257,00 15 777,29 

ASSAINISSEMENT CLAUX DE MIQUIAL 1 547,97 500,00  

REPARATION RESEAUX BOURG 9 772,36  9 772,00 

EMPRUNTS 9 450,00 9 420,28 9 900,00 

TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 610,00 2 609,26 3 610,00 

total 35 332,39 15 786,54 39 059,29 

SOLDE D'EXECUTION NEGATIF 1 007,44   

TOTAL  36 339,83  39 059,29 

INVESTISSEMENT RECETTES    

SUBVENTIONS ETAT ET DGE 5 346,74 4 031,74 2 302,00 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 18 833,06 18 833,06 2 672,34 

TRANSFERT ENTRE SECTIONS 5 425,00 5 424,84 18 140,25 

total 29 604,80 28 289,64 23 114,59 

VIREMENT SECTION FONCTIONNEMENT 6735,03  15944,70 

TOTAL  36 339,83  39 059,29 

La redevance assainissement, qui est au même montant depuis sa création, va être relevée de +1% (part forfaitaire et part usagers) à compter 
de la prochaine échéance. Cette nécessité répond aux prévisions de travaux à réaliser sur les installations dans les années qui viennent. 



SIVU : BUDGET 
 
 

FONCTIONNEMENT Budget primitif 2009 Réalisé 2009 Budget primitif 2010 Commentaires 
 

DEPENSES     

Charge à caractère général  76 428,00    72 288,32 77 533,00 
Charge du personnel  118 628,71 118 621,58 121 360,00 
Autres charges de gestion  6 420,00 6 345,56 4 020,00 

Total : 
 

201 476,71 197 255,46 202 913,00 

Charges financières  91,00 90,34 47,00 
Autres charges  100,00 71,05 100,00 

Total : 
 

201 667,71 197 416,85 203 060,00 

Transfert à la section 
Investissement  

9 482.70  4 844,00 

Augmentation charges de personnels : octroi de 
primes à l’ensemble des employées et augmentation 
du temps de travail de secrétariat de 4h/semaine. 

Total des dépenses : 211 150,41 197 416,85 207 904,00  
 

RECETTES    

Atténuation de charges 3379,20 9960,39  
Produits des services  35000,00 32322,59 35000,00 

Dotations Participations 142202,00 135672,54 166200,00 
Autres produits de gestion 300,00 300,00 300,00 

Produits exceptionnels 945,00 1398,81 800,00 
Total recettes réelles 181826,20 179654,33 202300,00 

Opérations entre sections 4500,00  3100,00 
Résultat année N-1 reporté 24824,21  2504,00 

Pour les recettes augmentation des repas payés par 
les parents. (environ 10%) et participation des 
communes qui ne font pas partie du RPI.(11%) 
  

Augmentation de la participation des communes de 
Thégra et Lavergne . (11%) 
  

Augmentation du prix de la garderie : le tarif passe 
de 0.92 à 1 euro de l’heure 
  

Le conseil Général n’aide plus au transport ni aux 
animations nouvelles. 

TOTAL Cumulé 211 154,41  207 904,00  



  

INVESTISSEMENT Budget primitif 2009 Réalisé 2009 Budget primitif 2010  
 

Equipement classes : 2 408,70 1 819,14  
Equipement cycles : 1 572,00 1 572,00  
Equipement Informatique :   1 600,00 
Mobilier CLSH :   350,00 
Remboursement emprunt : 1 167,00  1 211,00 
Autres agencements chap. 40 4 500,00  3 100,00 

Ces prévisions d’investissements répondent à des 
éventualités de remplacement d’équipements 
Carte+(pointages présence Garderie, CLSH, 
Cantine), à la construction d’un abri bus et pose de 
clôture.  

Total : 9 647,70 3 391,14 6 261,00  
 

 
CCAS : BUDGET 
 

FONCTIONNEMENT Budget primitif 
2009 

Réalisé 2009 Budget primitif 
2010 

Commentaires 
 

DEPENSES     

Charges caractère général 
(opération « Noël ») 

500,00 204.10 500,00 

Secours 674,03 260,00 809,93 
    

Le CCAS tente de répondre à des situations économiques et 
sociales urgentes par des secours et une aide aux démarches. Il 
offre un petit présent aux personnes isolées hospitalisées ou en 
maison de retraite au moment des fêtes de fin d’année. Pour 
2010, il propose d’accompagner la mise en place de moyens de 
télé assistance (type « Présence verte »)  en prenant en charge 
les frais d’installation. 

Total des dépenses : 1174,03 464,10 1309,93  
 

RECETTES    

Dotation du budget communal 600,00 600,00 600,00 
Résultat année N-1 reporté 574,03  709,93 

Le budget communal attribue seul la dotation de 
fonctionnement du CCAS. Par ailleurs il a créé une ligne de 
dépenses pour aides exceptionnelles le cas échéant. 

TOTAL Cumulé 1174,03  1309.93  



Comme il est indiqué dans l'éditorial de ce bulletin, le budget 2010 est marqué par les 
changements sur la Taxe Professionnelle (passage au système Taxe Professionnelle Unique 
pour la Communauté de Communes) et par son remplacement par 2 contributions nouvelles 
(CTE et CVAE) et le transfert de fiscalité taxe d'habitation de la région et du département vers 
la communauté de communes et communes avec création du FNGIR (Fonds National de 
Garantie Individuelle de Ressources) 

Le budget évolue aussi par le transfert de deux compétences de la commune à la 
communauté de communes : « social enfance » et les « chemins ruraux » avec les charges et 
les ressources qu’elle consacrait à ses 2 compétences. 

En résumé la communauté de communes perçoit la nouvelle TP mais a aussi des 
charges nouvelles liées au transfert des 2 compétences, « social enfance » et « chemins 
ruraux » ; le bilan étant positif la communauté de commune peut donc baisser les 3 autres 
taxes -taxe d’habitation (TH), taxe foncier bâti (TFB), taxes foncières non bâti (TFNB)-. A 
l’inverse, les communes ne percevant plus les TP augmentent les 3 autres taxes (TH, TFNB, 
TFB) pour maintenir le produit fiscal au niveau de l’année passée. 

TAUX COMMUNE (augmentation des taux de la part de la commune de 
THEGRA, compensée par une baisse des taux de la communauté de commune, en 
valeur absolue il n’y a pas d’augmentation des 3 taxes sur Thégra) 

 Taux communal 
2009 

Augmentation des 
taux 

Taux communal 
2010 

TH taxe habitation 5.40 Plus 1.12 6.52 

TFB taxe foncier 
bâti 

11.72 Plus 2.45 14.17 

TFNB taxe foncier 
non bâti 

138.64 Plus 17.99 156.63 

TAUX COMMUNAUTE DE COMMUNE  

 Taux 
communauté 

2009 

Baisse des taux Nouveau taux Mais la 
communauté 
procède à une 
augmentation 

de  

Taux 
communauté 

commune 2010 

TH taxe 
habitation 

4.31 Moins 1.12 3.19 2.8% 3.28 

TFB taxe 
foncier bâti 

9.43 Moins 2.45 6.98 2.7% 7.17 

TFNB taxe 
foncier non bâti 

69.2 Moins 17.99 51.21 2.7% 52.58 



Baisse des taux de la communauté compensée par l’augmentation des taux par la 
commune de thégra, dans les mêmes proportions. Mais il est à noter que la 
communauté de commune a jugé nécessaire de procéder à une augmentation de 
ces taux (environ 2.7%) pour le fonctionnement et l’investissement de la 
communauté. 

EXEMPLES CONCRETS : dans un souci de simplification vous avez ci dessous des exemples 
chiffrés de l’évolution des taxes sur 3 ans (certains taux n’étant pas encore connus – région, 
département- les chiffres obtenus montrent la tendance. Ces résultats ne tiennent évidemment pas 
compte de l'augmentation résultant de l'évolution des taux de l'EPCI 

1 TAXE D’HABITATION TH.  

Base nette d’imposition, c’est la valeur locative du bien fixée par la région ou le département. 
Pour simplifier le calcul, nous allons prendre une base nette d’imposition de 1000 en 2008, 
puis 1020 en 2009 (augmentation de 2 %), puis 1040 en 2010 (augmentation de 2 %) 

 2008 2009 2010 

Commune 5.4% * 1000 = 
54 

5.4 * 1020 = 
55 

6.52% * 1040 
= 68 

Communauté 
de commune 

4.31 % * 1000 
= 43 

4.31 % * 1020 
= 44 

3.28% * 1040 
= 34 

département 7% * 1000 = 
70 

7% * 1020 = 
71 

7% * 1040 = 
73 

Total TH  167 170 175 

2 TAXE FONCIER BATI (TFB)  

 2008 2009 2010 

Commune 11.72 * 1000 = 
117 

11.72* 1020 = 
120 

14.17% * 1040 
= 147 

Communauté 
de commune 

9.43 % * 1000 
= 94 

9.43 % * 1020 
= 96 

7.17% * 1040 
= 74 

département 14.89% * 1000 
= 149 

15.11% * 1020 
= 154 

15.41% * 1040 
= 160 

Région 4.59% * 1000 
= 46 

4.72%*1020 = 
48 

4.81%* 1040 = 
50 

Total TFB 406 418 431 

 



·  les taux de la région et du département n’étant pas encore connus nous avons pris 
comme base une augmentation annuelle de 2 % 

 

SIGNALISATION BOURG 

 

·  modification de l’emplacement des panneaux Thégra à l’entrée et à la sortie du village sur 
la RD 11 via Miers et sur la RD 14 via Padirac en les reculant et en agrandissant la zone 
agglomération (afin de réduire la vitesse un peu plus en amont du bourg) 

·  Installation de panneaux pré- signalétiques limitation tonnage à 7.5 tonnes sur ancienne 
route de Gramat pour faciliter le retournement des poids lourds avant qu'ils ne soient 
engagés sur cette route. 

·  A la demande des riverains et pour améliorer la sécurité en ce point particulièrement 
dangereux, mise en place d’un panneau STOP à l’intersection de « Montbillet » et de la 
route de Padirac ( route du Baylou). 

·  Mise en place d'un rond-point avec un marquage provisoire et expérimental au carrefour 
de Bayleviel avec un rond central et priorité à gauche. Ce carrefour, très fréquenté, 
présente un danger assez élevé. La solution proposée, supprimant les priorités d'accès, 
devrait amener une nette amélioration de ce point de vue. Provisoire, ce giratoire deviendra 
définitif dans quelques mois, si le résultat est satisfaisant. 

 

·  Un peu plus tard, il sera mis en place d’un marquage au sol temporaire et expérimental 
(couleur jaune) au niveau de l’intersection des HLM du Bourg avec un « cédez le passage » 
coté maison CASSAGNE et un stationnement interdit devant les pavillons. 

 

 

 
 

Commission Social Enfance 
Cette commission est nouvellement créée dans le cadre de l’EPCI 
Madame Michèle BARGUES, maire de Mayrinhac-Lentour, préside cette commission.  
 
Relation avec les crèches :  
- Un élu (+ suppléant) de l’EPCI doit siéger au conseil d’administration, 
- Chaque inscription à la crèche doit être précédée d’une demande d’accord à la mairie du 

domicile du demandeur,  
- Les parents paient la prestation crèche et l’EPCI versera à la crèche une subvention 

correspondant à 0.65 euro/heure de présence enfant.  
Il est bien précisé que ceci vaut pour toutes les crèches et non pour celle de Gramat seulement. 
 
ALSH : 
- La communauté versera une subvention de 2 200 euros à l’association « les bambins de 

Padirac » 



- Pour l’ALSH de « Thégra-Lavergne » une aide en nature est prévue.(mise à disposition 
gratuite du personnel de la communauté pour animations diverses) 

 
D’autres actions sont à l’étude, (création d’une maison des assistantes maternelles par 
exemple) mais nous en parlerons dans un prochain bulletin … 
 
En mairie vous trouverez la liste des nourrices agrées de votre commune. 
 
Travaux des employés communaux de Thégra : 
 
- Installation et plantations végétales à l’espace jeux à Miquial. 
- Plantations à l'école pour remplacer ce qui était mort. 
- Semis de pelouses à l'école autour de la piste du terrain de sports. 
- Entretien et réparations des réseaux d’assainissement 
  
Accès au transformateur de Miquial et finition du mur en borde de chemin 
Construction du mur suite à l’élargissement voirie vers le hameau de Miquial. 
  
 Elagage : - bel air 
               - route de la Font Grande vers route de Sauzet 
               - route qui va de Font Grande vers le tilleul de Miquial 
               - Falguières. 
  
Nettoyage du communal au croisement de la route de Gramat et de 
Nouguayrol.(avec la communauté de communes) 
  
Peinture de l'escalier qui donne l'accès aux logements communaux. 
Tailles et tontes diverses des espaces végétaux.  
 
 Mise en place des panneaux de signalisation suite à la modification 
routière au carrefour du Bayleviel. 
 
 
 
Alors que les sècheresses frappent régulièrement de nombreux pays, le changement 
climatique renforce la pression de l'homme sur les réserves d'eau souterraine. Entre pénurie, 
pollution et conflits, l'avenir de l'eau se troublerait-il? 
 

a Terre mérite bien son surnom de planète 
bleue. Si l'on répartissait uniformément 
tous ses volumes d'eau à sa surface - 
préalablement gommée des reliefs -, notre 
globe afficherait une hauteur d'eau de 2,6 kilo-
mètres, contre 20 centimètres pour 
Mars ! Et pourtant, cette ressource naturelle 
indispensable est l'une des moins 
équitablement partagées. La conférence des 
Nations unies sur les changements 
climatiques, qui s'est déroulée en 
décembre 2009 à Copenhague, est 
venue le rappeler: alors que les pays 

L  



industrialisés disposent de 250 litres d'eau par jour et par habitant, les « triangles de la soif », du 
Moyen-Orient au Pakistan ou en Afrique subsaharienne, peinent à atteindre quelques dizaines de litres. 
Résultat: 8 millions de personnes meurent chaque année à cause de l'absence d'eau ou de sa 
mauvaise qualité, alors que les ressources sont loin de manquer. En effet, si l'eau douce liquide dont les 
hommes disposent pour satisfaire leurs besoins représente à peine 1 % de l'eau du globe, cette quantité 
pourrait suffire si elle était gérée correctement. Mais la consommation a été multipliée par six au cours 
du XXe siècle, tandis que la population mondiale a triplé ! 
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Présentation des résultats des études de faisabilité du projet de réseau de chaleur de Thégra 



 

�

Le réseau desservirait 52 bâtiments, dont la mairie, 
l'école, la maison du temps libre, la salle des 
associations, 3 logements communaux, 9 pavillons 
HLM, un hôtel restaurant ainsi que 35 logements 
privés. 

La chaufferie serait implantée sur le terrain 
communal à proximité de l'école et des logements 
HLM, facilement accessible pour des camions 
remorques. 

Le comité syndical du SYDED donne un avis 
favorable au projet sous réserve de l’obtention de 
subventions à hauteur de 67% de l’investissement, 
seul moyen d’avoir un système en équilibre de 
fonctionnement. 

En tout état de cause, ce réseau ne pourra 
être en service au mieux que pour l’hiver 
2011-2012 
 

Eléments techniques 

Caractéristiques techniques 
 

unités 
 

Rappel de l'étude de 
prédiagnostic 
 

Etude de faisabilité 
 

Longueur du réseau 
 

ml 
 

1055 
 

1100 
 Nombre de bâtiments raccordés (sous station) 

 
 
 

41 
 

52 
 

Vente de chaleur 
 

MWh 
 

613 
 

933 
 Consommation d'énergie 

 
MWh 
 

790 
 

1230 
 MWh 

 
712 
 

1 169 
 

dont bois 
 tonnes 

 
78 
 

390 
 dont fioul 

 
MWh 
 

96 
 

61 
 Puissance chaudière bois 

 
kW 
 

400 
 

400 
 Puissance réseau 

 
kW 
 

500 
 

620 
 Ratio vente chaleur / longueur 

 
MWh /ml 
 

0.58 
 

0.85 
 

Ratio puissance / longueur 
 

kW/ml 
 

0.47 
 

0.55 
 Montant de l'opération 

 
€HT 
 

595000 
 

 700000 
 

 
 


